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 ' BIZARRE SENTENCE ARBITRALE. 
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n en nullité, autorisée par l'art. 1028 du Code 

cédure civile, est-elle admissible contre une sen-

"arbitrale, bien que rendue par des arbitres institués 
m

Lbles compositeurs par compromis en acte de société 

Ziemni de la part des parties renonciation à tout appel, 

[quête civile , opposition et recours en cassation ? (Oui.) 
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 la nullité est fondée sur ce qu 'il a été statué 

' M choses non demandées , la sentence doit-elle être dé-
lurée nulle pour le tout, et non pas seulement dans les 

i^oùdon attaquées
1
! (Oui.) 

La première de ces questions a long-temps partagé les 

Cours et Tribunaux : on avait d'abord pensé que l'action 

a
 nullité ouverte par l'art. 1028 du Code de procédure 

ne pouvait être dirigée que contre les sentences arbitra-

les rendues en matières civiles et sur arbitrages volontai-

res; p!us tard on l'a admise contre les décisions arbitrales 

rendues , même en matière d'arbitrage forcé, lorsque 

les arbitres avaient été constitués amiables compositeurs ; 

wrce qu'on a pensé que celte qualité donnée aux arbi-

ires avait fait dégénérer l'arbitrage forcé en arbitrage vo-

loniaire ; enfin et dans le dernier état de jurisprudence , 

cène action a été indistinctement admise contre les sen-

tences arbitrales rendues sur arbitrage volontaire ou sur 
irbiirage forcé. 

La raison de décider a été qu'admettre la renonciation 

i l 'action en nullité dans les cas spécifiés par l'art.1028, 

,'eiait donner aux arbitres une omnipotence dangereuse , 

livrer à leurdiscrétion la fortune et l'honneur des parties. 

On a considéré avec raison qu'autre choseétaii de soumet-

ire a une décision sans appel et recours en cassation une 

niesiation déterminée, qui serait jugée dans les limites 

fa questions présentées, et autre chose de renoncer à l'a-

vance à se pourvoir contre tout ce qu'il plairait à des ai-

nes de décider,quand bien même ils auraient jugé hors 

des termes ou après l'expiration du compromis, ou qu'ils 

Juraient jugé sur choses non demandées ; que l'action en 

«allité devait être réservée pour ces cas spécifiés ainsi 

q« d autres en l'art. 1028; que la disposition de cet ani-

■e était d ordre public et qu'il n'était dès lors pas permis 
"renoncer. 

La seconde question est plus neuve et non moins grave : 

«" invoquait en faveur de l'annulation partielle l'axiome 

■
 M

Pita , lot sententiœ ; ainsi , disait-on , tous les jours 

"logement est attaqué dans une ou plusieurs de ses dis-

ions et respecté dans les autres , ou s'il est attaqué 
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arbitres qui, aux termes de l'acte de société, étaient institués 

amiables compositeurs , et dont la sentence devait être 

rendue en dernier ressort, les parties ayant à l'avance re-

noncé à tout appel, requête civile, opposition et recours 

en cassation. Bazicres résistait à cette demande , et de-

mandait reconventionnellement que l'administration de la 

société lui fût confiée. 

Les arbitres avaient rejeté la demande en nullité et en 

dissolution des sieurs Brosson, et, sans s'arrêter à la de-

mande reconventionnelle de Bazières, les avait maintenus 

dans l'administration de la société ; jusque-là ils avaient 

statué dans les limites des conclusions des parties , mais 

ils ne s'en étaient pas tenus là ; ils avaient imposé aux 

parties un plan d'administration qui renversait de fond en 

comble les conventions sociales : ils avaient prescrit des 

annonces multipliées dans les journaux ; une distribution 

de prospectus à foison, un dépôt continuellement entrete-

nu de flacons dans chaque chef-lieu d'arrondissement ; et 

comme si ce n'était assez , ils avaient ordonné l'établis-

sement de dépôts à l'étranger et notamment dans les 

cantons suisses où les goitres sont le plus communs ; ils 

avaient poussé les détails au point de changer et de fixer 

le prix des flacons qu'ils avaient trouvé trop élevé, et aug-

menté les droits de commission des dépositaires qu'ils 

avaient jugés trop minimes. 

Ce n'est pas tout , ils avaient ordonné l'exécution de 

toutes ces mesures dans un délai de trois ou quatre mois, 

à peine, le croirait-on, de vingt francs par chaque jour de 

retard pour chacune d'elles ; jde sorte que les sieurs 

Brosson frères se trouvaient dtfns cette alternative : ou ils 

seraient parvenus à effectuer dans le délai imparti les in-

nombrables publications et dépôts, et ils auraient consti-

tué la société dans des dépenses qui auraient absorbé et 

au-delà les bénéfices ; ou ils n'auraient point exécuté l'in-

croyable sentence arbitrale, et alors les vingt francs par 

chaque jour de retard, pour l'inexéjution de chacune des 

mesures prescrites , se seraient agglomérés contre eux 

d'une manière effrayante. 

Que seraient devenus, on le demande, ces victimes de 

l'omnipotence arbitrale, si la loi et la jurisprudence ne 

leur avaient ménagé l'action en nullité contre cette ruineuse 

sentence? Ils en usèrent, et malgré tout ce que put dire le 

sieur Bazières sur la loi que s'étaient faite les parties 

(Gode civil , art. 1154), sur la faculté que la loi laissait de 

renoncer à l'appel (Gode de procédure, art. 1010 et Gode 

de commerce, art. 52) ; faculté qui , par voie de consé-

quence, pouvait , selon lui , être étendue à l'action en nul-

lité pour les cas spécifiés par l'article 1028 du Gode de 

procédure civile ; le Tribunal avait annulé cette mons-

trueuse sentence arbitrale par les motifs suivans : 

Attendu qu'aux termes de l'article 1028 du Code de procé-
dure civile, lorsque les arbitres ont prononcé sur choses non 
demandées, l'acte émané d'eux et qualifié jugement arbitral, 
doit être annulé sur l'opposition f jrmée par la partie i l'or-
donnance d'exécution ; 

Attendu que les dispositions dudit article , qui sont d'ordre 
public , peuvent être invoquées dans le cas même où les arbi-
tres ont été autorisés par compromis à j nger comme amiables 
compositeurs, et où les parties ont déchré renoncer à tout ap-
pel , requête civile, opposition et recours en cassation ; 

Attendu, dans l'espèce, que les arbitres ont inséré dans leur 
sentence diverses dispositions exorbitantes relatives à la publi-
cité à donner au dépôt à Paris du remèie dont il s'agit, et aux 
dépôts à établir en France et à l'étranger, aux prix des flacons 
contenant ledit remède, et à la remise à faire aux dépositaires 
et autres, le tout avec clauses pénales; 

Attendu que ces dispositions sont en-dehors des demandes 
respectives des parties; qu'ainsi les arbitres ont prononcé sur 
choses non demandées, et que, par suite, leur sentence est 
nulle pour le tout. 

Appel de ce jugement par Baz'ères; mais laCour, adop-

tant les motifs des premiers juges, a confirmé leur sen-

tence, sur les plaidoiries de M" Bérit pour Bazières, et 

Teste pour les frères Brosson. 
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POURVOI DE LA RONCIERE. 

A onze heures et demie l'audience est ouverte pour le 

public ; mais depuis long-temps les bancs placés derrière 

le barreau sont envahis par un grand nombre de per-

sonnes avides de suivre jusqu'à son dénoùment ce drame 

judiciaire qui a excité à un si haut degré l'attention et 

l'intérêt. M. de La Roncière père et sa famille sont au-

près de ML" Ghaix-d'Lst-Ange. On n'aperçoit dans la salle 

aucun membre de la famille de Morell , et chacun appré-

cie le sentiment des convenances auquel celte absence doit 

être attribuée. 

La parole est à M. Freteau de Peny, conseiller rappor-

teur. Get honorable magistrat , dans un rapport aussi ln-

mineux qu'impartial , expose la procédure , les moyens 

du pourvoi et les réponses produites dans l'intérêt delà 

famille Morell. 

Après ce rapport, M
e
 Chaix-d'Est-Ange se lève et prend 

la parole au milieu d'un profond silence. 

c Messieurs , dit l'avocat, je m'étonne de parler dans 

cette enceinte, et la première chose à faire, c'est de m'en 

excuser. Au milieu d'un barreau si plein de science et de 

talent, d'où vient qu'un étranger se lève , et pourquoi M. 

de LaRoncière n'a-t-il pas confié à des mains plus habiles 

et mieux connues de vous, le soin d'invoquer votre sou-

veraine justice? ses motifs et les miens, vous les compren-

drez. Pour cette mission que j'ai acceptée , pour celte 

œuvre de salut que j'ai entreprise, ma voix, dans aucun 

cas , ne devait lui manquer , et il m'a semblé que dans 

cette persévérance de l'avocat , il y avait quelque chose 

d'heureux et de favorable pour le client. Toutefois , 

quelle que soit ma pensée intime et la conviction qui me 

domine, ne craignez pas que je me laisse entraîner , ni 

que j'oublie les liens dans lesquels la loi me tient enchaîné. 

Jè ne dirai rien des faits si étranges , si extraordinaires , 

si incroyables sur lesquels reposait l'accusation dirigée 

contre M. de La Roncière , rien desinvraisemblancesjque 

nous faisions valoir, rien des preuves avec lesquelles nous 

combattions l'accusation. Ici, je le comprends, il ne s'agit 

que d'examiner si la procédure est régulière , et si les 

prescriptions imposées par la loi ont été religieusement 
accomplies. 

« De nombreux moyens sont invoqués à l'appui xlu pour-

voi dans le mémoire : doivent-ils tous être examinés par 

moi? non; sur eux, ou sùr presque tous, je m'en rap-

porte à votre haute sagesse ; il en est un que des conve-

nances personnelles me déterminent à ne pas produire ; 

d'autres sur lesquels ma conviction n'est pas formée et 

que j'abandonne à la sagesse de la Cour. » 

M
e
 Ghaix aborde le premier moyen ; il consiste dans la 

violation de l'art. 269 et la fausse application de l'art. 31 7 

du Code d'instruction criminelle. L'avocat expose en fait 

que deux médecins avaient été nommés pour vérifier l'é-

tat de M
11

'' de Morell, et qu'il avaient prêté entre les 

mains de M. le président le serment d'expert ; à l'audience 

les deux médecins comparaissent ; Mi Olivier (d'Angers) 

prête le serment d'expert ; M. Bailly celui de simple té-

moin, t II y a une chose qu'on ne peut s'empêcher de si-

gnaler d'abord , dit l'avocat , c'est qu'on a suivi pour le 

fait dont il s'agit une marche étrange et bizarre. » 

Après avoir signalé les termes du serment prêté par M. 

Olivier et qui sont incomplets , M
e
 Chaix fait ressortir 

cette irrégularité ; puis il arrive au serment prêté par M. 

Bailly, et soutient que M. Bailly ne devait pas prêter le 

serment de témoin ; il cite à l'appui de cetts doctrine plu-

sieurs arrêts de la Cour de cassation. 

L'avocat aborde ensuite le second moyen de, cassation, 

puisé dans la violation des art. 269, 31S et 317 et qui re-

pose sur les faits suivans : trois témoins avaient été cités 

par le ministère public ; mais il n'avait pas eu le temps de 

les notifier à l'accusé. Lors de l'appel de ces témoins , le 

ministère public déclare qu'U renonce à leur audition 

comme témoins , en requérant que M. le président les en-

tende en vertu de son pouvoir discrétionnaire à titre de 

renseignemens et sans prestation de serment. 

M
e
 Chaix pose les principes tracés par la raison , la loi 

et la jurisprudence sur les règles qui doivent présider à 

l'audition des témoins devant la Cour d'assises , et sur les 

devoirs du président ou de la Cour, selon les incidens qui 

sont soulevés ; ainsi , il y a communication nécessaire en> 

tre l'accusation et la défense et, avant même la notifica-

tion ou quand il n'y en a pas, le défenseur sait pos tive-

ment que les témoins seront cités ; il doit compter sur ces 

témoignages; il y aurait autrement une odieuse déception, 

puisqu'il dépendrait du ministère public de citer des té-

moins et d'y renoncerfaujour dudébat,alors que l'accusé 

ayant compté sur leur présence n'avait pas cru devoir les 

citer à sa requête : par ce seul fait le contrat est formé. 

Le témoin , qui doit être entendu sous la foi du serment, 

appartient au débat, à l'accusateur comme à l'accusé. A 

défaut de notification ou si la notification est irrégul ère , 

la loi nouvelle, différente du Code de brumaire an IV, 

attache une nullité relative seulement ; si l'accusé se tait, 

l'irrégularité de la notification ou son absence ne peut 

plus être invoquée ; le témoin est censé réguSiè emeni no-

tifié ; sa présence comme témoin est acquise aux débats ; 

dès lors , sous peine de nullité , il ne peut être dispensé 

du serment. 

M
e
 Chaix examine la seconde branche du moyen, et 

soutient que ilans tous les oas, il n'appartient pas au pré-

sident seul de statuer; que le droit important de déchirer 

une citation, de priver un témoin de sa qualité, pour ne 

l'entendre plus qu'à litre de renseignement, n'est confié 

qu'à la Cour, sauf ensuite au président à faire entendre, 

sans prestation de serment, la personne ainsi dépouillée 
de sa qualité par arrêt. 

Après s'être livn à une discussion ple'ne de force et de 

méthode, pour faire ressortir le bien fondé de ce moyen, 
nii 'i! anmiie d'ailleurs n.ir nlncionpc nni ts IH e P.haix qu'il appuie d'ailleurs par plusieurs arrîts, M" Chaix s'é-

crie en terminant 



« Voilà, Messieurs, quels sont les moyens que nous 

invoquons devant vous; j'ai épargné les auires a votre 

aiienuon, je les confie à votre haute sagesse. Ah ! grand 

D eu ! s'il en était qui valussent mieux que les miens, 

vous sauriez les :-uppléer. Il me semble, quand je songe à 

cette affaire, quand reviennent d ns ma mémoire les ar-

rêts qui ont consacré les doctrines que je viens d emettre , 

il me semble que je ne puis douter de votre décision , que 

ce serait le bouleversement des principes que vous avez 

pris soin de consacrer tant de fois ; vous ne voudrez pas 

entamer tes garanties données à l'accusé qui a le droit 

d'exiger le serment du témoin ; car la religion du serment 

n'est pas seulement en faveur de la société qui accuse, 

mais encore pour l'accusé qui se défend... Quant à moi, si 

ma cause m'eût apparu moins bonne, le succès moins cer-

tain, votre justice moins impartiale et moins haute, jen'au-

rais pas eu le courage de me taire entièrement sur les détails 

de celle immense, de cette inexplicable affaire. Si j'avais 

compris que cette lutte fût noire dernière lutte , que ces 

paroles fussent nos dernières paroles, il m'eût été difficile, 

au milieudes pensées qui m'agitent, dt la conviction qui me 

déchire , de ne pas laisser échapper un dernier cri de pro-

testation et de douleur ; je ne le ferai pas , car pour nous 

le combat va recommencer, les débats se ranimeront ; l'ac-

cusé sera libre alors , je l'espère , de ces préventions fu-

rieuses qui l'ont assailli , de ces interruptions barbares 

qui , malgré la sainteté da heu , allaient jusqu'à troubler 

ses paroles et interrompre si défense. Oui, une nou-

velle épreuve doit recommencer pour nous , et la vérilé 

sortira iriom pliante des nuages qui l'obscurcissent en-

core. » 
M. le procureur-général Dupin prend la parole. 

* Messieurs, dit ce magistrat, on chercherait en vain 

à votre audience quelqu'une des émotions que cette affai-

re a excitées devant la Cour d'assises. Le fait n'est pas sou-

mis à vos recherches ; il n'est point l'objet de vos délibé-

rations. La procédure est-elle régulière? La loia-t-elle été 

bien appliquée? Vous n'avez point d'autres questions à 

vous faire, et pour les résoudre il n'est pas même besoin 

de prononcer les noms des parties. » 

M. le procureur-général examine le premier moyen 

puisé dans la violation des art. 44, 317 et 209 du Code 

d'instruction criminelle. 
t Peut-on tirer, dit-il, de la prestation du serment du 

d> et ur Bailly, un moyen de nullité? En acceptant la qua-

lité d'expert, u avait prêté le serment d'expert ; voilà ce 

qui importait à la régularité de sa mission. Arrivé à l'au-

dience, a-t-d déposé comme témoin? Y a-t-il pris la qua 

lité de témoin qui ne lui apparti nait pas? Non; car le pro-

cès-verbal constate qu'il n'a rien fait autre chose que de 

rendre compte oralement du résuhat de la mission dont il 

avait été chargé. Donc le serment de témoin qu'il y a ir 

régulièrement prêté ne s'applique à aucun acte, ne cou-

vre aucune déposition, ne lui attribue aucune qualité qui 

ne lui appartient pas ; il reste sans application dans la 

cause, où l'on ne voit en définitive de sa part, que le 

compte de sa mission rendu oi alement et toujours protégé 

par ta foi de son serment d'expert; il en serait bien au-

trement à l'égard d'un individu appelé seulement en ver-

tu du pouvoir discrétionnaire, auquel on ferait prêter 

serment, et dont on couvrirait les paroles d'une foi qui 

ne leur est pas duc. » 
M. le procureur-général parcourt et réfute rapidement 

le moyeH tiré de ce que le témoin Ambert aurait été en 

tendu comme expert sans prestation préalable du ser 

ment spécial. 
Arrivant au troisième moyen , M. le procureur-géné-

ral continue ainsi : 

« La question est de savoir si les témoins sont acquis 

aux débats par la seule ciiaùon , ou s'il faut en outre la 

notification. C'est par l'art. 315 qu'il faut juger ce qu'on 

doit entendre par témoins : tout ce qui est prescrit relati-

vement aux témoins qui doivent déposer vient après cet 

article et s 'y trouve subordonné. Cet article , après avoir 

ordonné que la liste des témoins qui doivent être entendus 

sera lue à haute voix par le greffier, ajoute : 

«Elle ne pourra contenir que les témoins dont les noms,etc. 

auront été notifiés , etc.» 

» On voit ensuite par les articles 321 cl 324 , lorsqu'il 

s'agit de l'audition des témoins : 

« Pourvu qu'ils aient été portés sur la liste de notifi-

cation. » 

» D'où la conséquence que les témoins ne sont acquis 

aux débats que lorsqu'ils ont été cités et notifiés. 

» Cependant il faut convenir que ce principe, si on le 

prenait dans un sens exclusif , de telle sorte que l'on con-

sidérât tout témoin cité et non notifié comme entièrement 

étranger au procès, et pouvant en être écarté par le pré-

sident seul , ce principe se trouverait en contradiction 

avec le paragraphe 2 de l'article 517, qui veut qu'en cas 

de non notification, la partie intéressée ait le droit de s'op-

poser à l'audition, et que la Cour statue sur cette opposi-

tion. 
» Voici le système propre, selon nous, à concilier tous 

les piincipes et tous les arrêts : il faut distinguer entre 

les témoins qui sont acquis définitivement et généralement 

aux débals , et eaux qui peuvent être acquis éventuelle-

ment kjune des parties; car il ne lui sera définitivement 

acquis que dans deux cas : 1° si elle le notifie ; 2° si , ne 

l'ayant pas notifié, la partie adverse ne s'oppose pas à 

l'audition. 
» Quant à la notification , elle rend l'appel du témoin 

bilatéral ; dès ce moment l'acquisition du témoin n'est pas 

purement éventuelle , et pour une seule des parties, elle 

est définitive , commun? à toutes les parties , et par 

conséquent acquise aux débats eux-mêmes. 

» Lors donc qu'il se présente à l'audience un témoin 

qui a été cité , mais qui n a pas été notifié , qu'arrive-t-il? 

Le droit est différent et doit bien être distingué à l'éga: d 

de la partie qui l'a cité ei de celle contre qui n a été cité. » 

M. le procureur-général examine celte double hypo-

thèse : la partie qui a fait citer a un droit éventuel à son 
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audition ; savoir si la partie adverse ne s'y oppose pas. 

Quant à la partie contre la quelle ce témoin a été cité sans 

notification , quel est son droit 9 tion droit n'est certaine-

ment pas que ce témoin soit entendu ; unis au contraire 

si le droit de s'opposer à ce qu'il le soit. Si donc elle 

faisait cette opposition , et que malgré cela la Cour re-

tînt le témoin , d y aurait violation de son droit , il de-

vrait encore y avoir cassation. 
< Le droit respectif de chaque partie étant bien défini, 

arrive , lorsque le témoin cité , mais non notifié , se 

présente , que la partie qui l'a fait citer , se lève et dé-

clare que ce témoin a été cité tardivement par elle, qu'il 

n'a pas été notifié, qu'en conséquence elle y renonce , 

sauf au président à l'entendre , s'il le juge convenable , à 

titre de renseignemens , que doit devenir ce témoin ? Il 

n'était pas acquis aux débats, mais seulement et dune 

manière éventuelle à la part e qui y renonce; il reste donc 

étranger à tous. Quel droit est violé? Aucun. » 

Après avoir fortement insisté et repoussé ce moyen , 

M. le procureur-général termine en exprimant son opi-

nion sur le moyen abandonné par M
e
 Chaix-d'Est-Ange, 

et relatif à la cécité de l'un des magistrats de la Cour 

d'assises. 
< L'avocat Jqui adéveloppé devant vous les autres moyens 

avec tant de lalenl et de convenance , vous a «lit que des 

raisons de convenance personnelle l'empêchaient de dis-

cuter celui-ci ; mais ce moyen est consigné dans le mé-

moire ; je ne dois pas négliger de me livrer à son appré-

ciation. Peu de mots suffiront : une loi romaine (la loi 1 

§ 5 de Postulando) nous apprend que le Préteur. dans son 

édit (in eo quipro aliis ne postulent), a excepté du droit de 

plaider pour autrui les femmes propter infirmUaletH ; les 

aveugles, pareequ'ils ne peuvent voir et révérer ks insignes 

de la magistrature. 
» Montesquieu fait à ce sujet la remarque suivante : 

« Il faut, dit-il, l'avoir fait exprès pour donner une si 

mauvaise raison , quand il s'en présentait de si bonnes. » 

J'iguore quelles sont ces meilleures raisons ; car |e me 

rappelle encore avoir entendu le père de notre premier 

pi éiident , aveugle , se faisant conduire à la tribune et 

discutant avec une éloquence supérieure à tous les autres 

orateurs du gouvernement qui , à celle époque pourtant 

avait à son service des hommes du plus grand mérite. 

> Quant aux magistrats , je ne connais aucune loi fran-

çaise qui déclare incapable de ses fonctions le magistrat 

devenu aveugle. Cela serait bon si les magistrats étaient 

juges du fait ; mais cela est sans application au ma-

gistral chargé uniquement de lexeculion de li loi. 

C'est une œuvre toute rationnelle, et l'on peut dire en ce 

sens qu'il y a des aveugles très ela.rvoyans, qui recon-

quièrent par la méditation ce que tant d'autres perdent 

par des distractions d'audience. N'y a t-il pas quelque 

grande leçon morale dans l'allégorie qui représente la 

Justice avec un bandeau sur les yeux? 

t En particulier , on ne doit pas seulement rendre ce 

témoignage à M. le conse.ller de Berny, que c'est un magis-

trat assidu , aitentif , plein de science et de sagacité; mais 

on doit rappeler que malgré sa cécité, il publie sur les lois 

de la presse si nombreuses , si compliquées et ptr fois si 

contradictoires, une conférence faite avec une si admira-

ble précision, un soia tellement minutieux qu'on rte con-

cevrait pas qu'un tel ouvrage fût celui d'un jurisconsulte 

privé de la vue, si on n'accordait en même temps à l'au 

leur une grande puissance de mémoire et de logique. 

« Aussi avons-nous vu avec plaisir que le bon esprit du 

défenseur l'avait empêché d'insister sur un moyen qui, en 

réalité , n'en est pas un. 
» Dans ces circonstances et par ces considérations, 

nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. » 

La Cour se leliie pour délibérer; il ea deux heures et 

demie. 
A six heures seulement l'audience est reprise ; un pro-

fond silence règne dans toute l'assemblée. 

M. te président : A demain truis heures et demie pour 

prononcer l'arrêt. 
Le nombreux auditoire se relire, et chacun émet son 

opinion sur les causes de celle longue délibération et de ce 

renvoi ; chacun exprime ses conjecetures î-ur l'arrêt à in-

tervenir. Quant à nous, nous nous bornerons à en donner 

demain le texte. 

VIOL D URBAINE DATANT. 

D; nombreux rt nseignemens existent dans la i>
rtlfi

. 

re, qui révèlent, que déjà la pudeur n avait p»
s

 è£z 
rtspeciée par les chouans que la vie et la propriéT 

qu'ils avaient même poussée la dépravation jo^£à£} 

guer par écrit le noinds victimes de leur brut^jun 

suite sang ante, sans laquelle les brigands auraient t&t 
dé sans doute le crime comme incomplet ! Cepèa^" 
justice n'éiait parvenue jusqu'ici qu'à recueillir oW3 
mations inexactes. Un silence d-"-

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort). 

(Correspondance particulière.) 

CHOUANNERIE. — Quarante-deux accusés. — Fin de l'acte 

d'accusation. (Voir la Gazette des Tribunaux des 

16, 17, 18, 19 et 20 août.) , 

Api ès avoir rapporté une tentative d'assassinat et des vols 
commis chez les sieurs Linger et Faucher , l'acte d'accusation 

continue ainsi : 

« Dans l'ancienne bande de Bêché , un homme parais-

sait jouir d'une certaine influence , due sans doute à ce 

qu'il savait lire et écrire; c était Pierre Berthonneau , ré-

fractaire de Courlay. Il est ici question de lui pour la pre-

mière fois , mais la procédure l'a déjà signalé dans plu-

sieurs méfaits qui avaient provoqué les poursuites do la 

justice. Une perquisition opérée au domicile de son père 

avait fait saisir une correspondance hostile au gouverne-

ment. Berthonneau avait déniché de Bêché les jeunes 

gens de sa commune, et s'était composé une petite bande 

avec laquelle, à l'instar de son ancien chef , il parcourait 

le pays. Il voulut avoir aussi un livret pour inscrire le con-

trôle de ses hommes et la comptabilité de sa bande. Mais 

ce livret eut le même sort que celui de Bêché ; il tomba 

entre les mains de la justice , avec le fusil et les papiers 

de Berthonneau , qui furent trouvés dans un tronc 

d'arbre. 

Le livret se termine ainsi : 

«Voilà le nonbre de tout mes hommes que j'ai sur ma lis. 
Mai je vous assure que ses de bon soldat. Un seul est capable 

de batre troit soldat de Louis-Philipe. » 

Une jeune fille de 20 ans, couturière à Bressu r 

baine Davant, était accusée par les chouans d'un 

qu'ils ne pardonnaient jamais ; elle, ou quelqu'un^' 

famille, avait, dit-on, fourni des indications qui a** 
fait prendre plusieu; s chouans. Depuis ce moment 

méditaient une vengeance, et l'occasion qu'ils épiaient', 
enfin se présenter. 

Le 17 janvier, Urbaiae Davant était allée travailler 
son état chez le sieur Arnault , à Beaulieu , village 3 
distant de Bressuire. Ce jour-là les chouans étaient oïl"' 

les environs ; ils parcoururent plusieurs maisons où iUjl
,,

'
e 

firent servir à boire et à manger, et le gros de la tjJ ■
sflU 

se retira dans une grange à la Garelière. Merlet , BNÏ 

et Gorias, qui savaient qu'Urbaine Davant était chs^ 
sieur Arnault, se dirigent en armes vers cette maisa 

minuit, ils se font ouvrir la pore d'autorité , et en entrJ 
ils déclarent au sieur Arnault qu'ils savent bien n ™ 
jeune couturière de B' Oisuire est chez lu 

qu'ils la veulent; ce sont les mots dont us servem 

même temps ils profèrent les plus horribles manaces.'h 

dame Arnault, effrayée et tremblante, est obligée ded 
éclairer; ils monien. dans une chambre hiute.oùJ 

trouvaient Ia demoiselle Arnault , une ouvrièce demeuré 

habituellement au séminaire de Bressuire , et l'rbJ 

Davant. Apiès avoir averti les deux premières qu'eflj 
n'avaient rien à craindre, ils s'approchent du Ht H 

baine, lui intiment l'ordre de s'habiller et de les sui^l 

Effrayée , et peut-être aussi ne prévoyant pas le sort^' 

l'attendait, Urba ne descend ; ils la placent dans un mi 
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delà cheminée; la il commencent par l'accabler uV 
proches, puis il lui tiennent les propos les pl„
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en lui disant qu'ils vont l'emmener avec eux nj 

faire partager h misère des chouaas. Ils se font
 m

l 
servira souper; et, aprè* avoir bu pendant près d'i 1 

heure, ils signifient de nouveau à la roalheureusalf 
qu ils tiennent a nsi dans les angois-.es de la terreur 1 
voir à les acompagner. En vain les habitons de la m

m 
veulent s'opposer a l'enlèvement ; les chouans leur

 m 
lent le pistolet sur la gorge, et menacent de tuer q

m 
que sortira; ils entraînent ainsi Urbaine Davant q« 

leur d mande gr âce en p'eurant et sa débattant : ils I'» 

mènent n>n loin de maison, et là, malgré ses supplia 

bons, qui sont encore entendues des maisons vois™ 

ils lui font essuyer le plus grand des outrages, et n'ak» 

donnent ta victime qu'après que chacun d'eux, aidé pt 

ses compagnon a consommé le crime. Confrontés» 
la famille Arnault et Urbaine Davant, Merlet, Braulti 

Gorias sont positivement rceon. us ; mais ils se mk 

ment dans un système absolu de dénégation 

VOL CHEZ LES ÉPOUX NIORT. 

Le 20 du même mois, Merlet, Piere Bonnin , Brauît, 

Gorias et Gaillard parcouraient la commune de Noirlia 

et les enviions ; 1> étaient armés de fusils et de pistoleii, 

on les voit ensemble à diverses heures de la soirée ck 

le sieur Billy, curé de la Coudre, où ils se font donner 

boire et à manger ; plus tard, il ; sont dans le village 4 

Noirlieu , et ils vont chez Clochard, chez MorSn et és\ 

Revereau ; dans le cabaret de ce dernier, ils amènent m 

nommé Renaudin, domestique des époux Niort, de» 

rant à Bcechoux, commune de Noirlieu ; Brault lui pA 

en particulier , lui demande si ses maîtres sont riches, 

l'engage à lui fac liter l'entrée de la maison, parce quels 

bande est dans l'intention d'aller demander la pièce » 

époux Nior t, et leur pousser crainte (c'était le terme cou» 

crépar les chouans). Renaudin se refuse à ceque l'onei 

ge de lui ; on lui ordonne d'ailer sa coucher et deneriçn 

dire à ses maîtres sous peine d'être tué. 
Vers les deux heures du matin, les chouans sont à Br* 

choux; ils se font ouvrir la porte d'autorité; trois resta: 

en faction. Bounin et un autre entrent dans la maison, 

le pistolet à la main, ils demandent au sieur Niort la bot 

se ou la vie, en exigeant une somme de 2,000 Fr . Celui 

répond qu'il ne l'a pas à sa disposition ; il est maltraite 

coups de p iing et de crosses de fus!. Les chouans' 

dehors enten.ltnt les cris, encouragent leurs camawi 

et les engagent à fermer la bouche de Niort; sans d 'O» 
comme on avait fermé celle de Ravix, d'Oby, do rm 

son, de- Grellier, de Guignard, et celle de Poupo! I 
Le sieur Niort est enfin obligé d'ouvrir ses »mm 

les brigands volent tout l'argent qu'ils peuvent Wl 

jusqu'à celui que la dame Niort avait dans ses pochai 

ils emportant euviron 220 IV. Ils ont soin de dire en p 

tant qu'ils reviendront brûler la cervelle à quiconque ! 

lera de ce qui vient de se passer, 

VOL CIJEZ LE SIEUR CHARRIER. 

Depuis que Jean Baptiste, Bêché, Mercier el les ag 
chefs avaient quitté le piys, Merlet, comme Ie plus*"| 

des chouans, comme le plus audacieux et le P'"v'Jj* 
mis, aviit pris le commandement de ce qui i"esti t ^, 

ciennes bandes; et, à partir du mois de juillet t&w.• 

voit toujours à la tête des chouans qui ont recoru 

ou continué les pillages et les vols. .
 J(t 

La bande se transporte au bourg de B Hissais, 

hit la demeure du sieur Charrier, cabaretiei;. w 
core Merlet, Brault, Pierre Bonnin et Gonas. qui^, 

trent dans l'intérieur da la maison ; les deux ai 
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 Su des brigands !... Tandis que les chouans 

ra
 ïi,ient leur butin, Charrier profitant d un moment 

i t leeuel la farde se faisait avec moins de surveil-

lé ^vmt à sauter par une croisée, et à se sauver dans 

nipne C'était le seul moyen de salut qui lui res-

mAi-un chouan lui avait dit : « En définitive, ce n'est 
B

" Lulement ton argent que nous voulons, mais ta vie » ; 

Carrier avait saisi à la dérobée une conversation de 

? rleres misérables qui arrêtaient entre eux, qu'après 

rîînir bien tourmenté pour lui faire donner tout son ar-

°M t ils Uniraient par le tuer. Apres avoir bu huit bou-
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Tes arrestations de plusieurs de ces brigands furent un 

«ind bienfait pour le pays; à partir de celle époque, les 

tifanJages devienne ni plus rayes. 
fêlautoriiés judiciaires , administratives et militaires 

j
e
 ces contrées rivalisaient entre elles de zèle et de dé-

tournent p
0ur

 ramener l'ordre et la tranquillité dans 

l'Ouest Déjà la justice du oays avait prononcé sur le sort 

fcflBeiques grands coupables; mais la plupart des aven-

turiers qui s'eia
;
ent jetés dans le Bocage , bravaient en-

core impunément la vengeance des lois a l'aide de la ter-

reur qu'ils avaient inspirée. Avertis qu'ils étaient, et tou-

jours à temps , par de zélés protecteurs , des recherches 

dont ils étaient l'objet, les chouans les plus redoutab'es d t 
l'arrondissement de Bressuire avaient surtout échappé 

jusqu'ici aux poursuites si actives et si multipliées dirigées 

contre eux. Mais , dans la nuit du 2 au 3 février, le pro-

cureur du Uoi et. le lieutenant de gendarmerie découvri- . 

reni dans une cache souterraine à la Tr.boire, commune 

deBoismé, Merlet, Brault , Gorias et Pierre Bonnin. 

Vers la fia de l'année 1852, le réfractaire Pierre Prieur 

de Terves, qui figure déjà dans le vol commis chez les 

époux Baudouin à Sainl-Jouin de Miliy, se trouvant dans 

an cabaret de Cirière, avait eu une querelle avec Fran-

çois Baudouin ; il reprochait à ce dernier d'avoir un frère 

ru service du fioi des Français; des propos on en était 

venu aux coups , et Prieur, homme d'un caractère vio-
ut un i |, t.. T* • . / . r 

Noiife Me' sanguinaire, en avait conserve un vif ressentiment. 

Le dimanche 27 avril 1834, bs paysans réunis à l'issue 

delà messe, jouait nt aux boules dansle village de Cirière; 

il'ociasion du jeu, une difficulté, puis une rixe survin-

reoi, dans lesquelles se trouvèrent engagés Charles et 

Jean Prieur, Pie. es du réfractaire; ceux ci se jetèrent sur 

Toussaint B.iudoub, qui futbiemôi secouru par son frère 

François. Tout-à-coup, Pierre Prieur, qui ce jour-là mê-

me était venu à Cirière, se précipite un poignard à la 

laain entre les cûnib ittans , frappe François Baudouin à 

coups redoublés, ci léiend par tei re , baigné dans son 

sang; le poignard avait tr aversé une partie du poumon. 

/esimmorz/s'écrieBaudouin; et telle était la terreur atta-

rde au nom de chouan , que tout le monde prend la fuite 

t* oser porter secours au blessé. Ses fr ères, quoique 

Pavement frappés eux-mêmes, parviennent à ramener le 

blessé clie?. liai. Le coup fut d'abotd jugé mortel ; et Bau-

™M , après une longue convalescence, ne dut qu'à la 

torce de sa constitution une guérison malheureusement 
imparfaite. 

Echauffé par le san y qu'il venait de répandre , Prieur 

t dans la foule, tn brandissant son poignard; Au-
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territoire de la Fiance, de cette France placée comme 

nation à la tête des peuples civilisés. Il est enfin parvenu 

a les taire cesser : maintenant, c'est à la sagesse et à la 

conscience des jurés qu'il appartient de consolider son 
ouvrage. 

COUB D'ASSISES DE LA GUEUSE (Guérct.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TAILLENDIER , conseiller à la Cour royale 
de Limoges. 

ASSASSINAT-PARRICIDE. 

Depuis bien des années nous n'avions eu une session 

d'assises aussi chargée que celle qui vient de finir. Les 

jurés ont eu à prononcer sur huit affaires , cinq accusa-

tions de vol , un infanticide , une tentative d'assassinat et 

un assassinat ; cette dernière était la plus grave de toutes. 

Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux n ont pas oublié 

l'horrible accusation dont elle rendit compte dans le nu-

méro des lundi 8 et mardi 9juin dernier ; les détails de ce 

parricide avaient jeté l'épouvante dans le département de 

la Haute-Vienne , et les jurés avaient condamné Pierre 

Gaudeix et Jeanne Labussière à la peine de mort. Le pour-

voi de Jeanne Labussière ayant été accueilli par la Cour 

de cassation , elle avait été renvoyée devant la Cour d'as-

sises de la Creuse. 

Le public, toujours avide d'émotions, se précipite au 

jour indiqué pour l'ouverture des débats , dans l'enceinte 

qui lui est réservée; chacun veut apercevoir les traits de 

cette femme, qui a eu l'affreux courage d'éclairer l'assas-

sinat de son oari , que dis-je ! de lui enfoncer elle-même 

le crâne et de passer à son fils, présent à cette épouvanta-

ble scène, l'instrument de mort, pour qu'il frappât à son 

tour sur les débris de la tête de son père. 

Les débats n'ont rien appris que ce que nous connais-

sons déjà par la relation insérée dans le numérodu 8 juin. 

Un doiite , un horrible doute est cependant venu ag-

graver encore , s'il était possible, la position de l'accusée. 

Pierre Gaudeix , son amant , son complice , condamné à 

mort comme auteur principal da l'assassinat , était de 

mœurs doutes. Il avait une autre maîtresse qui est venue 

révéler que leurs relations n'avaient jamais cessé, et que 

huit jours à peine avant l'assassinat elle lui avait encore 

prodigué ses faveurs. D'un autre côté , il pouvait voir 

Jeanne Labuss'ère lorsqu'il le jugeait convenable ; son 

mari était constamment absent , et elle-même était restée, 

six moi.-» éloignée du domicile conjugal. Quel intérêt pou-

vait donc avoir Gauleix à tuer Léonard Bouland ? La 

pensée du crime n'appartenait-elle pas dès lors à sa fem-

me , ei n'était cè point elle qui avait contraint son amant 

à l'exécuter ? Les coups qu'elle avait elle-même portés , 

le sang-froid avec lequel elle s'était prêtée aux détails de 

la toilette du cadavre ; sou fils présent à celte scène de 

mort, et que non seulement elle n'avait point fait éloigner, 

mais dont, au contraire, elle avait armé le bras pour le ren-

re parricide; tous ces faits rie venaient-ils pas indiquer 

non plus une épouvantable complicité, mais bien l'auteur 

pr incipal, celui qui avait conçu le crime et qui avait coo-

péré à son exécution? Voilà ce que chacun se demandait. 

Et cependant le» jui és ont déclaré qu'il existait des circons-

tances atténuantes en sa faveur. C'est, il faut bien le dire, 

que les jurés de notre département répugnent à appliquer 

la peine de mort. 

Jeanne Labussière a été condamnée aux travaux forcés 

perpétuité. 
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DÉPARTEMENT. 

On lit dans l'Echo de Rouen, du 19 août : 

t Un batelier, habitant la commune de Poses, canton 

du Pont-de l'Arche (Eure), était en possession, depuis un 

certain temps, d'une machine construite dans le même 

système que celle dont s'est servi Fieschi, et composée de 

seize canocs de fusil ou de pistolet de calibre. Ce batelier 

l'avait trouvés, il y a environ deux ans, dans le canal St 

Martin, à Paris, et depuis lors, il s'en servait ostensible-

ment, dans sa commune, aux jours de réjouissances et de 

fêtes publiques. 

« instruite de celte singulière circonstance, l'autorité 

a fait opérer la saisie de cette arme, dont le genre de cons-

truction peut faire faire bien des conjectures sur l'usage 

auquel la destinaient ceux qui s'en sont ainsi débarrassés. 

En vérifiant les époqups du curage périodique du canal, 

il ne sera pas difficile de découvrir quand et dans quelles 

occasions celte machine a dû y être jetée. » 

— M. Saint-Amant, rédacteur en chef et gérant du 

Précurseur, comparaissait le 13 août devant la Cour d'as-

sises de l'Aube (Troycs) , prévenu d'attaque à la dignité 

royale , à l'ordrs de successibilué au trône , aux droits 

que le Roi tient du voeu de h nation , à son autorité cons 

titulionnelle et à l'inviolabilité de sa personne, à l'occasion 

d'un article intitulé : De l'inviolabilitéroyale. 

M. le procureur du Roi, Cadet-Gassic mrt, a soutenu 

l'accusation avec énergie. 

Après ce réquisitoire , qui n'a pas duré moins de deux 

heures et demie, M. Saint-Amenda pris la parole. Il a eu 

pour but de démontrer que s'il avait attaqué la Charte, 

la Charte était loin aussi de respecter ce qui devait être 

sacré pour elle. Mais arrêté bientôt par M. le président 

qui ne lui a pas permis d'attaquer le principe du gouver-

nement , M. Saint-Amant s'est borné dès lors à adresser 

quelques mots à M.VI. les jurés , en déclarant qu'il remet-

tait sa défense au soin de Me Cénégal, chargé de l'assister 

Cet avocat a défendu M. Saint-Aman:! avec autant d'art 

que de talent „et ses efforts ont été couronnés d'un plein 

succès. 

Le jury ayant répondu négativement sur les cinq ques-

tions posées par M. le président , M. Saint-Amant , plus 

heureux cette fois qu'j! y a un an , a entendu le jury pro-
noncer un verdict d'acquitteraen-. 

— La Cour d'assises de l'Aube (Troyes) a terminé sa 

session d'août par la condamnation aux travaux forcés à 

perpéiu té, du nommé Chuchut, accusé du crime d'incen-

die dans h commune de Chesley. Il a entendu l'arrêt pro-

noncé contre lui avec autant d'impassibilité que s'H- se fût 

agi d une autre personne. Les débats ont duré trois jours. 

— On lit dans le Journnl de l'Aube : 

« Neuf heures du soir. La population entière de notre 

ville est sur pied, se portant en foule vers le faubourg 

Samt-Martin pour voir les voitures qui conduisent les con-

damnés de Lyon à Clairvaux. Ces voitures sont au nom-

bre de cinq, attelées de quatre chevaux et escortées de 

deux gendarmes chacune, courant au grand galop. Il rè-

gne dans la multitude une sorte de stupeur qui n'est in-

terrompue que par quelques cris perçans, que nous ne 

pouvons pas bien discerner. L'autorité avait pris les me-

sures les plus sévères pour empêcher toute espèce de con-

flit. Les voitures ne traversent pas la ville, elles tournent 
les promenades. » 

?m» , 20 AOÛT. 

Dans ht séance d'aujourd'hui , la Chambre des députés 

adepté le projet de loi sur le jury. Le nombre des vo-

tans était de 373, 224 ont vo!é pour ie projet et 149 
contre. 

On sait que ce projet établit le secret du vote des jurés. 

Mais quel sera le mode adopté pour ce vote? Comment 

parvenir à en assurer le secret et à rendre les erreurs im-

possibles en matière si grave? La commission, à laquelle 

avait été renvoyée cetle partie du projet de loi , avait pré-
posé la rédaction suivante : 

Chaque juré, au moment où le chef du jury l'appellera pour 
voter dansle rang de son inscription sur le tableau du jury de 
jugement, recevra deux boules, l'une blanche et l'autre noire, 
portant en caractères lisibles, la première : Oui, la seconde : 
Non. 

Il déposera la boule destinée à exprimer son vote dans une 
orne placée de telle, manière que personne ne puisse le voir 
voter. 

La boule de contrôle s;ra déposée dans une urne placée à 
une autre extrémité de la salle. 

Quand le vote sera terminé, le chef du jury procédera au 
dépouillement, et inscrira le résultat en marge de la liste des 
questions posées au jury. 

Mais ce système a soufevé une foule d'objections , et 

après une longue discussion , la Chambre à adopté un 

amendement de M. Jollivet, qui est ainsi conçu : 

« Il sera fait sur le mode du vote un règlement d'adminis-
tration, qui sera converti en loi dans la session de 1857.» 

M. le gar.le-des-sceaux a reçu et mis sous les yeux du 
Roi des adresses des Tribunaux de première instance d'Ajae-
cio , de Bastia, de Dragnignan, de Largentière, de Marvejols 
de Meaux, de Trévoux ; des justices de paix des cantons d'An-
duze (Gard), de Bagnères-de-Luchtm (Haute-Garonne) , de 
Balleroy (Calvados), deBréhal (Manche), de Cheraillé (Maine-
et-Loire), de La Mothe-Saint-IIéray (Deux- Sèvres) . de Pui-
seaux (Loiret), de Ribeauville(Haut-Rhin),de Ryes (Calvados), 
de St-Clair (Manche), de Servian (Hérault). 

' — Nous avons déjà rendu compte dans la Gazette des 

Tribunaux d'unib in éressante question de survie, soule-

vée devant la 5e chambre par le double suicide de Mme 

veuve Lebas et de son fils. 

Nos lecteurs se rappellent que celui-ci, atteint depuis 

long-temps d'une maladie cruelle, avait pris la vie en dé-

goût et avait résolu de se donner la mort ; qu'il annonça 

cette funeste résolution à sa mère dont il était l'unique en-

fant, et qui n'avait jamais voulu se séparer de lui. Cette 

dame qui bien qu'âgée, jouissait d'une excellente santé, 

ne pouvant détourner son fils de sa fatale, résolution, ne vou-

lut pas lui survivre, etlui déclara qu'ellemourrait avec lui. 

Cette horrible proposition fut acceptée, et la mère et le fils 

s'asphyxièrent ensemble. On trouva dans une chambre les 

deux cadavres placés auprès du fatal réchaud, sur deux 

lits, à côté l'un de l'autre : tins secours éiaient inutiles. 

Celuidu fils Lebas était déjà frappé de décompasitioa. 

On trouva dans les papiers de Mm ' Lebas, un testament 

olographe émané de cette dame , et par lequel elle léguait 

toute sa petite fortune , dans la supposition où elle survi-

vrait à son fils , à une dame Marchand , son ancienne do-
mestique. 

Celte fortune consistait en un mobilier d'assez peu de 

valeur et une maison située à Rouen , d'un revenu annuel 

de 500 fr. Personne plus que la damaJMarchand n'avait de 

droit à ce témoignage d'affection. En effet, cette bonne 

femme, après avoir servi fidèlement la dame Lebas , 

comme domestique, pendant vingt années , avait été obli-

gée de quitter son service lorsque des revers inattendus 

de fortune avaient, il y a quelques années , ruiné celte 

dame, litais pénétrée de gratitude et d'affection pour son 
ancienne maîtresse , la femme Marchand voulut continuer 

à la servir, autant du moins que cela était en elle ; et elle 

n'accepta une place chez de nouveaux maîtres , qu'à le 

condition qu'elle pourrait disposer ds deux heures par 

jour pour aller faire le petit ménage ds son ancienne 

maîtresse, de la veuve Lebas. Cette honorable tâche qu'elle 

s'était imposée, la femme Marchand l'a religieusement ac-
complie jusqu'au dernier jour. 

Cependant le testament fut méconnu par les sieurs de 

Laguerivière, parens collatéraux au degré successible de 

Lebas fils. Ils prétendirent que dans la funeste catastrophe 

qui avait précipité au tombeau la mère et le fils , la mère, 

beaucoup p'us â,;ée que son fils, était présumée avoir suc-

combé la première ; que dès lors le fils Lebas, étant mort 

le dernier, avait recueilli la fortune de sa mère, et qu'eux 

seulsétaient appelés à recueillir la succession. 

Le Tribunal de prem : ère instance ( 5e chambre ) après 

avoir entendu Me Moret pour les héritiers Laguerivière, 

et Me Leloup de Sancy pour la dame Marchand , a or 

donné avant faire droit, qu'il serait procédé à la preuve 

par voie d'enquête, de divers fa>ts articulés par la dame 



Marchand , et notamment que la dame Lebas était , quoi- I 

que âgée, d'une bonne et forte santé; que son fils au con- | 
traire était depuis long-temps atteint d'une maladie qui 
l'avait réduit à un état extrême de faiblesse ; que la posi-
tion du cadavre de ce dernier, placé près du réchaud et 
son état de décomposition étaient tels qu'on en devait ti-
rer la conséquence qu'il avait succombé le premier. 

L'enquête a été faite, et les mêmes avocats, dans l'in-
térêt des mêmes parties, plaidaient aujourd'hui sur celte 
enquête. 

Le Tribunal , attendu qu'il résultait de l'enquête que 
les faits articulés étaient prouvés ; que notamment il était 
établi que le fils Lebas , gravement malade , se trouvait 
dans un état de débilitation telle qu'il avait dû être le pre-
mier frappé par la mort , a déclaré les héritiers Lagueri-
vière purement ei simplement non recevables, a maintenu 
la veuve Marchand en possession de son legs , et a con-
damné les héritiers Laguerivière aux dépens. • 

— M. Loyau d'Amboise a demandé aujourd'hui devant 
le Tribunal de commerce , par l'organe de M" Nouguier , 
que l'administration du théâtre des Funambules fût con-
damnée à lui payer 20,000 fr. de dommages et intérêts, 
faute par elle d'avoir joué la pièceintitulée : L% Cour de 

Charles d'Anjou , dont il il s'est déclaré l'auteur. Le Tri-
bunal , après avoir entendu Me Guiberl-Laperrière, a or-
donné l'inscription de la cause au rôle de ses audiences. 
On croit que la cause sera plaidée mercredi prochain. 
M. Joly , ancien procureur-général, doit porter la parole 
pour le demandeur , et Me Ramand, pour l'tdininislra-
tion dramatique, 

— Après l'émigration de la duchesse de Montmorency, 
une contestation s'éleva entre l'Etat aux droits de cette 
dame , et les anciens usagers de la forêt de Briquebec. 
Ceux-ci soutenaient que leurs titres leur attribuaient la 
propriété des trois quarts de cette forêt. Un décret du 25 
ventôse an XIII décida en effet, que les ayant droit en la 
forêt dite usagère de Briquebec , étaient reconnus pro-
priétaires libres et incommutabtes de cette forêt. A son 
retour de l'émigration, la duchesse de Montmorency se 
prétendit propriétaire de cette même forêt, une instance 
s'engagea entre elle et les anciens usagers ; et la duches-
se se pourvut au Conseil-d'Etat, pour faire déclarer que 
le décret de l'an XIII ne faisait pas obstacle à ce que la 
question de propriété fût agitée devant les Tribunaux 
entre les ayant-droits, et pour être reçue subsidiairement 
tierce-opposante à ce décret dont elle demandait l'annu-
lation. Une ordonnance du 17 février 1831 rejeta cette 
requête, par le motif que l'autorité judiciaire saisie dé 
l'appréciation et de l'application du décret de l'an XIII, 
était seule compétente pour faire cette application. La 
Cour royale de Caen rendit, le 2 avril 1832, un arrêt par 
lequel, conformément au décret elle reconnut que les an-
ciens usagers étaient propriétaires de la forêt. La du-
chesse de Montmorency a attaqué cet arrêt devant la 
Cour de cassation , et elle a soutenu par l'organe de 
de Me Scribe, son avocat, que les termes du décret n'é-
taient pas clairs, que le sens des mots ayant-droit, qu'on 
voulait [être synonymes de ceux-ci : anciens usagers, était 
contesté par elle, qu'il y avait donc lieu à interprétation ; 
que la Cour royale n'avait pas pu, sous le prétexte que 
les termes ne présentaient pas d'obscurités , faire elle-
même cette interprétation, qu'autrement les empiètemens 
du pouvoir judiciaire sur le pouvoir administratif seraient 
trop faciles : mais sar la plaidoirie de M* Nachet , et con-
formément aux conclu ions de M. l'avocat-général La-

( SOlti ) 

plagne-Barris , la chambre civile a rendu le 18 août 1883 
l'arrêt suivant : 

Attendu que l 'art. 2 du décret du 25 ventôse an XIII porte 
formellement que les ayant-droit en la forêt dite usagère de 

Briquebec sont reconnus propriétaires libres et incominuub 'es 

de cette foret; qu'une disposition si précise ne présente aucune 

équivoque et ne peut donner lieu à interprétation ; que dès 

lors l'arrêt attaqué en faisant application de ce décret n'a violé 
aucune loi ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

— Nous avons parlé dans notre numéro du 31 juillet 
dernier, d'une plainte en dénonciation calomnieuse inten-
tée par M. Savouré, inspecteur des écoles primaires et 
ancien administrateur du bureau de bienfaisance du 12'' 
arrondissement, contre MM. Blondeau, doyen de la fa-
culté de droit de Paris; Riant, professeur au collège royal 
Henri IV; Delabarre, propr.étaire ; et Boissel, adjoint au 
maire du 12e arrondissement. 

Le Tribunal de police correctionnelle (6' chambre), 
s'est occupé aujourd'hui de cette affaire. MM. Blondeau, 
Riant, Delabarre et Boissel, tout en repoussant la plainte 
dirigée contre eux par M. Savouré, se sont portés deman-
deurs à fin de suppression du Mémoire de M. Savouré, 
comme calomnieux. 

Après avoir entendu Me Loaault pour la partie civile , 
qui avait aussi demandé la suppression du mémo re pu-
blié par les prévenus, M'Dupin, pour ces derniers, et sur 
les conclusions de M. Fayolle, avocat du Roi,le Tribunal, 
après en avoir délibéré dans la chambre du conseil , a 
non seulement renvoyé MM. Blondeau, Riant, Delabarre 
et Boissel des fins de la plainte dirigée contre eux comme 
étant dénuée de tout fondement, mais encore a ordonné la 
suppression du mémoire de M. Savouré , en maintenant 
la conservation de celui de3 prévenus, qu'ils n'ont publié 
que pour leur défense, et a condamné la partie civile aux 
frais. 

Nous donnerons demain un article plus détaillé sur 
cette affaire, en reproduisant en entier le texte du juge-
ment qui a été motivé avec le plus grand soin. 

Depuis l'évasion des 29 détenus d'avril , le person-
nel de la prison de Sainte-Pélagie a été entièrement 
changé. Néanmoins cette réforme n'a point empêché une 
nouvelle évasion , qui , nous pouvons le dire , a eu lieu 
sans obstacle. 

Hier à huit heures du soir environ , les nommés Cou 
dert, Rossignol et le baron de Richemont dit le Dauphin, 

sont sortis de la prison pour ne pas y rentrer , du moins 
nous le supposons. Ils ont d'abord ouvert deux portes avec 
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 de ce mois, ils se disposaient 
encore inconnus. Ces trois prisonniers avaient sous le à célébrer leur mariage; mais ils n avaient pas réfléchia 
bras des livres et des papiers pour faire croire aux senti-
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 autorité de la directrice, due mère de 1 hôpital d'Aers-

nelles qu'ils étaient employés de la maison. Logés tous c 

trois dans un bâtiment de l'Est , ils sont ainsi parvenus 
jusqu'à la troisième porte donnant sur le jardin dit de la 
cuisine, et dont la clé avait été laissée à la serrure ; puis 
une fois cette porte ouverte , ils arrivèrent à la petite 
cour, où se trouvait un factionnaire. « Je suis le directeur, 
dit l'un d'eux , avec un ton d'assurance. Ces deux mes 
sieurs sont mes employés. » En même temps ils tirèrent 
le verrou de la porte et gagnèrent tranquillement la rue. 
Un guichetier a été immédiatement arrêté et conduit au 
dépôt de la préfecture de police. 

— On a dernièrement annoncé la mort du célèbre 
écrivain etauteur radical AVilliams Cobbett, nommé mem-
bre du parlement par les électeurs d'Oldham. Une con-

Samedi dernier à deux heures de relevée , up.e voiture 
arrive devant la porte de l'estaminet dit Mooreniorem 

Berchem, où les amans étaient logés, et pendant l'absen-
ce du sieur V. A. qui était allé à Aerschot pour chercher 
ses papiers , on enlève la religieuse, malgré sa résistance 
et ses cris. 

Celte expédition était commandée par la supérieure de 

l'hôpital d'Aerschot, aidée d'une autre religieuse et da 

frère de la victime. Les imprécations et les menaces du 

diable n'ont pas été épargnées. 
Le bourgmestre de Birchem a dressé procès-verbal. 

( Journal d'Anvers. 

Le Rédacteur en chef, gérant , DARMAINO. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars 1855.) 

CABINET B» M. BRINGEON, ANCIEN NOTAIRE, 

rue des Bons-Enfans, 29. 

Suivant jugeaient rendu au Tribunal de commerce 
de Paris, le SU octobre 1833, enregistré le 6, la so-
ciété qui a existé de fait seulement, pour l'impression 
de la musique en caractères mobiles , entre MM. 
GAIL, demeurant à Paris, faubourg Montmartre, n. 
•13, et GARRE, demeurant rue Saint-NicoIas-d'Antin, 
n. 36, d'une part ; 

Et M. DUGUfcT, fondeur en caractères, demeu-
rant à Paris, rue de Vaugirard, n. 90. 

A élé déclarée nulle et comme non avenue entre 
les associés, et, pour en opérer la liquidation, tes par-
ties ont été renvoyées devant des arbitres-juges. 

AKMOHCE8 JUDIOZ AIH.ES. 

ciel" est de. . . : 7,200 fr. » 
La mise à prix du troisième lot composé del'arli-

cleïestde. 12.600 fr. » 
S'adresser à M" Poisson, avoué-poursuivant, à Pa-

ris. rueGrammont, n. 14. 

ETUDE DE M LE BER, AVOUE A ROUEN, 

Rue des Maillots, n. 12. . 

Adjudication définitive, sur proclamation d'abon-
dant , mênit: au-dessous de l'estimation , le mardi 25 
août 1835. 

A vendre, par licitation judiciaire, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Rouen : 

L'antique et beau CHATEAU DE MESN1ERES, sis 
à Mesnières, près Neufchatel-en-Bray ( Sciae-Infe-
rieure), avec tes 12 Fei mes. Moulin, Bois-Taillis, 
Futaies, Prairies et Maisons, composant ce vaste do-
maine. 

Ce Château, construit dans le style des anciens ma-
, noirs féodaux, au milieu d'un très grand, parc enclos 
"-de murs, domine la belle et riche vallée de Bray, ar-

rosée par la rivière de Belhune q ii coule le long du 
parc et des jar.iius : il est euilk- en pierre, au milieu 
d'un vaste réservoir d'eau alimenté par des sources, 

Ajudjeation définitive le 22 août 1 835, en l'audience 
des cii"es du Tribunal civil de première instance de 

V"
e
"'une

e
M^ I et flanqué de quatre tourelles, dans" l'une desquelles 

des-Victoires , n!. 32 . connue sous le nom de l'hôtel est la cliapelle. , 
de Tours, l" ot, sur la mi-e à prix de 180,0o0 fr. A . £«« terre, dont l'accès es des plus faciles, est ji-

•'
 n

- I tuee a uns lieue de Neufchatel , six de Dieppe, sept 
de la ville d'Eu et dix de Rouen. 

Sa contenance est de 730 hectares, et son revenu 

d'une MAIsON sises à Paris , rue t raid-Man-
teau, n. 14, T lot. sur la mise à prix de 50,000 fr. 

3° et d'une MAISON sise à Paris , rue Pierre-Les-
cot, n. 7, 3* lot , sur la mise à prix de 41,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M* Vinay. 
avoué poursuivant, rue Richelieu, n. 14. 

ÉTUDE DE ME POISSON, AVOUÉ. 
Bue de Grammont, n, 1-i. 

Venle parliritalion entre majeurs, h l'audience des 
criées du Tribunal dvil del'" instance de la Seine 
séant au Palais-de-Juslice à Paris, local .t.issue de 
l'audience de la première chambre, une beure de re-
levée. 

1° d'une MAISON d'habitation avec dépendances . 
sises dans l'enceinte de la ville de Suint-Paul-Tïois-
Chàteaux, rue Notre-Dame , n. 310 . arrondissaient 
de Monlélimart, département de la Diôme: 2° d'un 
MANOIR composé d'habitation pour le ierinier ou co-
lon avec dépendances et tissenient de 34 hectares 34 
ares 29 centiares, sis commune de C'ansajes, arron-
dissement de Monlélimart (Urôme ) ; ' 3" de CINQ 
PIECES de terre, de la contenance au total de 8 hec-
taie. t7 ares 16 centiares, situées commune de Saint-
Paul -Tiois-Cliàteauv, arrondissement de Monteli-
mart (Oiôme). 

EN TROIS LOTS. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le 26 août 

1835. i'adjudication uétinitive aura lieu le il septem-
bre 1835. 

La mise à prix du premier lot cjinposv des cinq 
pièces de terre est ue ..,1H8 f. 60 c. 

La mise a prix du deuxième lot composé de l'arti-

ETUDE DE M. BLONDEL , HUISSIER , 
51, rue Richelieu. 

Vente par autorité de justice sur la place de la com-
mune de Montrouge, près Paris, le dimanche 23 août 
1835, heure de midi. 

Comi,Unten comptoir en bois peint, une petite 
table ronde en noyer, grille en fer, braisier en tôle 
avec couvercle, pelles à four, et divers ustensiles de 
boulangerie, un pétrie- en chêne et sapin, balance en 
cuivre, poids en fonte, et environ douze douzaines 
de paniers-mesures. — Lit de sangle, matelas, tra-
versin, commode, chaises ea noyer foncées en paille, 
table en noyer, glace, etc. 

Le tout au comptant. 

PIT^COI-BERT 

VIKTBS PAR AUrOKIrt CI JUiTiCI. 

Place du Châtelet. 

Le samedi 2î août 1835, mi<li. 

Consillant en bibliotlicq.te , volumes, armoue à glace, ta-

bles , cuasoles , bureau, fauteuils, et autres objets. Au cornus 

Consistant tà comptoirs , banque ttet, montre . ebaises, fon-
taine , potetie, verrerie , c't autres objets. Au cumulant. 

Place da Marcbé, à la Cbajietle-S lim-Deais . 

Le dimanebe 23 août , midi, 

bles, meubles de salon, en acajou , 

annuel est de 44,000 fr. au moins. 
Elle a été estimée par les experts commis de justice, 

à la somme d'un million cent soixanle-dix-neuf mille 
trois cent soixante francs, ci. . , . i, 17i>,360 fr. 

nota. La mise à prix est fixée à la somme de onze 
cent mille francs, et l'adjudication ne pourra avoir 
lieu au-dessous de cette somme. Dans le cas où les 
enrhèies n'atteindraient pas ce taux, il serait immé-
diatement et à la même audience procédé à la vente 
eu détail , par corps de fermes et d'habitations, des 
biens coniposant ce domaine. 

S'adresser, pour avoir connaissance du cahier des 
charges de la vente : 

A Rouen, à M" LE BER, avoué poursuivant, rue 
des Maillots, n. 12; 

Et à Pari,, à ai" BERTUIER, avoué , rue de Gail-
lon.n. 11. 

M" Le Bêr communiquera les plans, baux et titres 
de propriété, dont il est dépositaire. 

ÉTUDE DE M
0
 ESNÉE , NOTAIRE , 

boultvart Si-Martin, n. 55. 
Adjudication en la thambre des notaires de Parts, 

le 25 août 1835, d'une MAISON, rue de Bretagne, 
n. 80, prés leTemple. 

Retenu députe 25 aas, susceptible d'une augmenta-
tion c. rtaine à la fin du bail i.7w fr. 

Mise à prix SB.ioUO fr. 
Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 

suive. 

Cousistant en ebaises, 

pendules , glaces . vases 

Traitement DÉPURATIF VÉGÉTAI sanj m-rcore. ». 
diquerla SAI-SKPAUEILIE . c'est en signaler 1 t»»f• ' -
Consultations grafUt.es de 1U h. a midi , galerie U i 
bert. Entrée particulière, rue-ViVi nue, n. -t. _ 

TRIBUNAL DE COMMERCÉ 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS' 

du vendredi 21 omît.
 ïa

. 

,1c concerts 

THOSÉAU , négociant. Concordat 
AfJBERT, Md boulan

S
er. Vérification 

MASSON DIS HUITNEUF, enlrepren, 

AOOEIÎ , Md épicier. VériBcalion 

B URRUSNNti,. négociant. COLO 

MONF.T, Mdde soieries id. ; 

FÀIVRE, Md de vin. Redd. 

5yi«V 

irdal, 

artilioi , 
,rdll< 

DURAND, ancien enlrepren 

du samedi 22 août-
commissionnaire en huiles. Vérifies"'" 

COAMLUET , fcd byoulier. C 
COTT1N DE SAlM-JuSi , Md de * 

CHAUVIN . négociant en vi 

et autres objets. Au comblant. 

Lt prix de l'trwerttoit est dt 1 fr. far ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre ETUDE D'HUISSIER, à Grandvill ers , 
chef lieu de canton, arroudisieuieut de Bcauvais, sur 
la toute de Paris à Calais. 

Celte étude est d'un bon produit et est dans le plus 
beau canton du département de l'Oise. &'ad. à M. 
Beauraiu, titulaire , et a M. Larrieux , grellier de la 
jujUce-de-paix du canton de Lo igjumeau près Patis. 

A céJir une Charge d'avoué à la Cour royale de 
Douai. S'adresser à M" Duclerfays, notaire a Douai. 

AVIS CONTRE LA FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OBOIHOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudinot ) 
apposée sur ses cols; 5 ans de 
durée , brevetés à l'usage de 
l'année. Ceux de luxe , chefs-
d'œuvre d'industrie, ont fixé la 

_ vogue pour bals et soirées. 
T. 9 , 1* et 18 fr. Maison centrale , rue du Grand 
Chantier, 5, an Marais: et de détail, place Boune. H. 

M GUET 

""id., 

et eaii-de-vie-'
J

-' 

MAaCÏLlM , limonadier, t lôture , 

1TASSE, msrebaad. Syndicat, 

FORCE T , Md limonadier, id . CM"
1
' 

F1REYRÏ et OUCHÉ , Jencveael" 

l>t.BAlL.LY , Md de vin-traitenr. ni. , 

BAUORV, fabricant de m.rbrel sa-, 

PASSAS , ci-bnlt.cr 

SAKRAUTK jeune, 

touveauiés pour gilets , rojjiIJlTl
0

-

ySimERetC^'' 

CLOTURE DE» AFFIR* 

DEVir.Li--CrU*R01., M« de for|M. 

RK".ARD, f.b.ic.n« de chapeau» . '« 

TORTAY , ancien Md de bo s , 
ME TAIS, Sld de nouveau'.- s, l" 

CAUSSklfils, né;oeiant, 

,1e 

BOURSE DU 
20 AOUT-

A TEAKK. 

5 p. lOOeompt. 
— r* La courant, 

ïmpr. '83! eompt. 

— Fi» coara»t-
Empr. IS32eumpt, 

— rim courant. 

) p. 100 «rompt. 
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